
 
 

Rabat, le 29 novembre 2021 

CIRCULAIRE N° 6246/313 

 
OBJET : Drawback- Extension de la liste des produits exportés éligibles au drawback énergie. 

Conserves de poissons. 
REF. : Arrêté du Ministre chargé des Finances n°2476.21 du 07 Safar 1443 (15/09/2021). 

Le service est informé que l’arrêté du Ministre chargé des Finances n°2476.21 du 07 Safar 1443 
(15/09/2021) cité en référence, publié au bulletin officiel n° 7036 du 28 Rabie I 1443 (04/11/2021), étend le 
bénéfice du régime de drawback-énergie aux conserves de poissons. 

Aussi, le service trouvera-t-il, en annexe, les coefficients de consommation de produits énergétiques 
utilisés pour la production des produits précités, établis de concert avec le département de la pêche 
maritime et les associations professionnelles concernées. 

Bien entendu, ces coefficients serviront de base pour la détermination des montants à rembourser au titre 
du « drawback-énergie » pour les produits considérés.  

Les dispositions de la présente prennent effet à compter du 04/11/2021. 

Toute difficulté d’application sera soumise à l’Administration Centrale sous le timbre de la présente. 
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Annexe à la circulaire n° 6246/313 du 29/11/2021 

Coefficients de consommation énergétiques par tonne de conserves de poissons 

 

Type de conserves de poissons 

Coefficients de consommation 
énergétiques 

Fuel (en kg) Electricité (en kwh) 

Conserves de sardines entières 104 122 

Conserves de sardines sans peau et sans arrêtes 188 220 

Conserves de boulettes de sardines 75 88 

Conserves de maquereaux entiers 104 122 

Conserves de filets de maquereaux 167 196 

Conserves de filets de thon 301 196 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


